
Créer votre entreprise 

- Prime régionale à la création d'entreprise (PRCE) 

- Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties 

- Exonération de taxe professionnelle

- Création d'entreprises innovantes

- Prêt à la création d'entreprise (PCE) 

- Garantie des concours financiers (1)

- Plate-forme d’Initiative Locale (PFIL)

- Capital risque - Fonds de capital investissement (1)

- Exonération d'impôt sur les sociétés en cas de reprise d'une entreprise ou d'un établissement industriel
en difficulté 

Prime régionale à la création d'entreprise (PRCE) 

OBJECTIFS
Favoriser la création d'entreprise. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Entreprises inscrites, agréées ou enregistrées au registre du commerce, depuis moins de douze mois à
la date où elles présentent leur demande.
Les entreprises exerçant leur activité dans les secteurs de la pêche, de l’agriculture, de l’industrie
charbonnière, de la sidérurgie, de la construction navale et des transports sont désormais exclues du
bénéfice de la prime. 

PROJETS SOUTENUS
Les règles d'attribution sont déterminées librement par le conseil régional. 

MODALITES
Il s’agit d’une subvention attribuée par la région qui peut se combiner avec la prime régionale à l’emploi
pour encourager la création d’entreprises. Elle peut être accordée dans l’ensemble du territoire.

Le montant maximum de l’aide est fixé à 25 000 € par entreprise, sauf pour les projets situés dans une
zone considérée comme prioritaire par le conseil régional, où la prime peut être portée à 35 000 €.
Le département et la commune d’implantation de l’entreprise peuvent compléter l’aide du Conseil
Régional dans la limite des plafonds précisés ci-dessus.
Cette aide n’existe pas dans toutes les régions.

 

- Conseil régional.



 

Exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties 

OBJECTIFS
Encourager les entreprises à investir dans des zones du territoire français caractérisées par des
handicaps géographiques, économiques et sociaux. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Entreprises bénéficiaires de l'exonération d'impôt sur les sociétés prévue en faveur des entreprises
nouvelles (art. 44 sexies et 44 septies du code général des impôts).
Entreprises exerçant leur activité en zone franche urbaine. 

PROJETS SOUTENUS
Création d'établissements ou reprise d'une entreprise en difficulté, dans les zones suivantes : 

- zones d'aménagement du territoire classées pour les projets industriels ;
- territoires ruraux de développement prioritaire ;
- zones de redynamisation urbaine.

Tout type d'activité entrant dans le champ d'application de la taxe professionnelle exercé dans des
immeubles situés en zone franche urbaine.

MODALITES
Exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des entreprises nouvelles (article 1383 A
du code général des impôts), sur délibération des collectivités locales.
L'exonération porte sur la taxe foncière due au titre des deux années suivant celle de la création ou de la
reprise de l'entreprise.
L'entreprise doit déclarer ses acquisitions au service des impôts du lieu de situation des biens, dans les
quinze jours suivant la signature de l'acte.
Exonération de cinq ans, sauf délibération contraire des collectivités concernées, des immeubles situés
dans les zones franches urbaines et affectés à une activité entrant dans le champ d’application de la taxe
professionnelle (article 1383 B du code général des impôts). Ces dispositions s’appliquent aux
entreprises qui réalisent une opération éligible jusqu’au 31/12/2001. 

 

- Correspondant « créateurs d'entreprises » de la Direction des services fiscaux.

 

Exonération de taxe professionnelle

OBJECTIFS
Encourager les entreprises à investir dans des zones du territoire français caractérisées par des

http://www.legifrance.gouv.fr/citoyen/uncode.ow?code=CGIMPOT0.rcv
http://www.legifrance.gouv.fr/citoyen/uncode.ow?code=CGIMPOT0.rcv
http://www.legifrance.gouv.fr/citoyen/uncode.ow?code=CGIMPOT0.rcv


handicaps géographiques, économiques et sociaux. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Toutes entreprises. 

PROJETS SOUTENUS
- Dans les zones d'aménagement du territoire et les territoires ruraux de développement prioritaire : 

- Création, extension, décentralisation et reconversion d’activités industrielles, de recherche
scientifique et technique, ou de services de direction, d’études, d’ingénierie ou d’informatique,
reprise d’établissements en difficulté exerçant le même type d’activité.

- Dans les zones de revitalisation rurale :

- Création, extension, décentralisation et reconversion d’activités industrielles, de recherche
scientifique et technique, ou de services de direction, d’études, d’ingénierie ou d’informatique,
reprise d’établissements en difficulté exerçant le même type d’activité.

- Dans les zones urbaines sensibles :

- Création ou extension d’établissement employant moins de 150 salariés ou changement
d’exploitant quel que soit le type d’activité. 

- Dans les zones de redynamisation urbaine et les zones franches urbaines :

- Création, extension d’établissement employant moins de 150 salariés ou changement
d’exploitant, quel que soit le type d’activité, ainsi qu’établissements existant au 1er janvier 1997. 

Le dispositif applicable en zone franche cesse de s’appliquer aux opérations réalisées à compter du 1er

janvier 2002. Seul le dispositif applicable en zone de redynamisation urbaine continue de s’appliquer
dans l’ensemble des zones au titre des opérations réalisées jusqu’au 31/12/2004.
A compter du 1er janvier 2002, un dispositif de sortie progressive de l’exonération s’applique au bénéfice
des établissements qui ont bénéficié de l’exonération pendant 5 ans. Cette mesure prend la forme d’un
abattement dégressif sur la base d’imposition des 3 années suivant celle de la fin de l’exonération.

- Dans la zone franche Corse :

- Création ou extension d’activité industrielle, commerciale ou artisanale, ainsi qu’activité
professionnelle non commerciale si l’effectif salarié est au moins égal à trois pour les opérations
réalisées jusqu’au 31/12/2001.

Ensuite, un dispositif d’aide à l’investissement s’applique pour les investissements en locaux et en
matériel réalisés à compter du 1er janvier 2002.

MODALITES
- Zones d'aménagement du territoire, territoires ruraux de développement prioritaire et zones urbaines
sensibles : 

- exonération totale ou partielle de taxe professionnelle, sur délibération des collectivités locales
concernées, et d'une durée maximale de 5 ans. Le projet est soumis à certaines conditions,
variables selon les zones, en termes d'emplois créés et d'investissement réalisés. Un agrément
est nécessaire dans certains cas.

- Zones de revitalisation rurale, zones de redynamisation urbaine et zones franches ubaines :

- exonération de plein droit de la taxe professionnelle pendant cinq ans, sauf délibération
contraire des collectivités locales concernées. Un agrément est nécessaire dans certains cas.

- Zone franche Corse :

- Exonération de plein droit de la taxe professionnelle pendant cinq ans, sauf délibération
contraire des collectivités locales concernées. Un agrément est nécessaire dans certains cas.



 

- Correspondant « créateurs d'entreprises » de la Direction des services fiscaux.
 

 

Création d'entreprises innovantes 

OBJECTIFS
Favoriser, en amont de la création d'une entreprise, le recours à des consultants spécialisés pour
préparer le plan d'entreprise et conforter le projet.
Dans un second temps, la nouvelle société peut bénéficier d'autres soutiens pour la mise au point de son
produit ou de son procédé. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Pour la phase préparatoire, tout créateur d'entreprise innovante fondée depuis moins d'un an ou sur le
point de l'être.
Pour la phase de mise au point, toute entreprise innovante de moins de trois ans. 

PROJETS SOUTENUS
Pour la phase de préparation, appel à des cabinets spécialisés : études de marché, de faisabilité,
conseils juridiques, financiers, études en propriété industrielle...
Pour la mise au point du produit, jusqu'à la préparation du lancement industriel et commercial :
financement du programme et, notamment, recrutement d'ingénieurs en recherche-développement. 

MODALITES
Phase préparatoire : subvention couvrant les dépenses externes et une partie des frais du créateur
d'entreprise (temps passé, déplacements) avec un plafond de 25.000 €..
Phase de mise au point : avance remboursable en cas de succès ou fonds propres sous forme de BSA,
couvrant jusqu’à 50 % dépenses retenues par l’Anvar (dépenses internes et externes). 

 

- Délégation régionale de l'ANVAR.

 



Prêt à la création d'entreprise (PCE) 

OBJECTIFS
Faciliter l’installation des porteurs de petits projets. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Entreprises : 

- en création de moins de 3 ans, employant au plus 10 salariés et n'ayant pas encore bénéficié
d'un financement à moyen ou à long terme,

- ou en phase de reprise de tout ou partie d'un fonds de commerce existant. 

PROJETS SOUTENUS
Renforcement de fonds propres dans la cadre de la création d’entreprise. 

MODALITES
- Prêt de 3000 à 8 000 euros, sans garantie ni caution personnelle, avec un an de différé de
remboursement.
- Finance les frais liés au lancement d’entreprises dont les projets sont inférieurs à 45 000 euros.
- Accompagne obligatoirement un concours bancaire à moyen ou long terme, d’un montant au moins
équivalent et pouvant atteindre le triple du PCE. 

 

- BDPME.

 

Garantie des concours financiers 

OBJECTIFS
Faciliter l'accès des PME au financement bancaire en partage de risque avec les établissements
financiers et les organismes de fonds propres. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Toutes les entreprises en phase de création, de développement, de transmission, non cotées, employant
moins de 500 salariés, quel que soit leur secteur d'activité (sauf l'agriculture, l'intermédiation financière, la
promotion immobilière) et quelle que soit leur forme juridique. 

PROJETS SOUTENUS
Concours garantis : 

- Apports en fonds propres
- prêts à moyen et long terme (2 à 15 ans)
- crédits-bail mobiliers et immobiliers, locations financières
- apports en capital
- prêts participatifs
- assurances prospection Coface
- lignes de concours court terme



- cautions sur marchés
- reconstitutions ou augmentations du fonds de roulement

MODALITES
Partage de risque avec les banques et les organismes de fonds propres, le taux de la garantie s'élève à
50% maximum, sauf en création où il peut atteindre 70%.
Le taux de commission est généralement de 0.60% l'an. 

 

- BDPME.

 

Plate-Forme d'Initiative Locale (PFIL) 

OBJECTIFS
Accueillir les créateurs d'entreprise et les aider à bénéficier de prêts d’honneur en vue de faciliter le
démarrage de leur entreprise. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Créateurs choisis selon des critères définis par la P.F.I.L. 

PROJETS SOUTENUS
Recherche de financement complémentaire en vue de démarrage d’entreprise. 

MODALITES
Les P.F.I.L. travaillent en étroite collaboration avec des structures déjà existantes (comités d’expansion
économique, chambres consulaires) et mobilisent les compétences professionnelles locales. 

Trois outils d'accompagnement : 

- des prêts d’honneur de 4 500 € à 30 000 €, à taux zéro, d’une durée de trois ans à cinq ans.
- un accueil et un parrainage par un dirigeant d’entreprise,
- un suivi personnalisé avant la création et dans les premières années du développement de
l’entreprise.

 

- France Initiative Réseau - Fédération des P.F.I.L.

 



Capital risque - Fonds de capital investissement 

OBJECTIFS
Renforcer les fonds propres des entreprises par des prises de participation de sociétés de capital-risque. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Entreprises industrielles ou de services à l’industrie en création, en développement ou en transmission. 

PROJETS SOUTENUS
Création ou augmentation de fonds propres dans le cadre de la création, de la reprise ou du
développement d’entreprise. 

MODALITES
L’intervention financière peut se faire sous diverses formes : 

- souscription à une augmentation du capital, par émission d’actions ordinaires privilégiées ou
amortissables, de bons de souscription d’action
- achat d’actions ou de parts sociales
- souscription à es actions convertibles …

Les participations de sociétés de capital-risque sont minoritaires et peuvent être complétées par des
prêts. Elles sont comprises entre 15 000 et 300 000 €.

 

- BDPME.
- AFIC.

- UNICER.
- CDC PME.

- ANVAR.
- APCE.

 

Exonération d'impôt sur les sociétés en cas de reprise d'une entreprise ou d'un
établissement industriel en difficulté 

OBJECTIFS
Encourager la reprise d’entreprises ou d’établissements industriels en difficulté. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Entreprises créées sous forme de société et soumises de plein droit ou sur option à l’impôt sur les
sociétés au taux normal.
Le capital de la société créée ne doit pas être détenu directement ou indirectement par les personnes qui
ont été associées ou exploitantes ou qui ont détenu indirectement plus de 50 % du capital de l’entreprise



en difficulté pendant l’année précédant la reprise. 

PROJETS SOUTENUS
La reprise doit concerner une entreprise ou un établissement qui exerce à titre exclusif une activité
industrielle (à l’exclusion par conséquent des activités du bâtiment et du transport).
Régime de plein droit : reprise effectuée dans le cadre d’une cession ordonnée par le Tribunal en
application des articles L.621-83 et suivants du code du commerce.
Régime sur agrément : 3 cas :
1 – l’entreprise est en difficulté mais ne fait pas l’objet d’une procédure de redressement judiciaire (dans
cette hypothèse, l’état de difficulté de l’entreprise s’entend d’une situation financière qui rend imminente
sa cessation d’activité) ;
2 – l’entreprise est en liquidation judiciaire et la cession d’une ou plusieurs de ses branches complètes ou
autonomes d’activité est ordonnée par le juge-commissaire en application de l’article L. 622-17 du code
du commerce ;
3 – la reprise porte sur un ou plusieurs établissements industriels en difficulté d’une entreprise
industrielle. 

MODALITES
Ce régime (codifié à l’article 44 septies du code général des impôts) consiste en une exonération totale
d’impôt sur les sociétés pendant les 24 premiers mois d’activité. Toutefois, lorsque la société créée pour
la reprise interrompt l’activité reprise au cours des trois premières années d’exploitation ou est affectée
par certains événement (fusion, dissolution, …), le régime de faveur est remis en cause. 

 

- Régime de plein droit : Direction des Services Fiscaux.
- Régime sur agrément : Direction Générale des Impôts - Bureau des Agréments - 139, rue de Bercy,

Télédoc 957 - 75574 PARIS Cedex 12.

 

(1) Entreprises en création, en développement ou en transmission.

© Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie, 19/03/2002 



Vous développer 

- Fonds de développement des PME (FDPMI) 

- Prime d'aménagement du territoire (PAT) 

- Sociétés de conversion 

- Prime régionale à l'emploi (PRE) 

- Prêts et bonifications d'intérêt des régions 

- Amortissement dégressif 

- Amortissement exceptionnel 

Fonds de développement des PMI (FDPMI) 

OBJECTIFS
Encourager le développement des PMI en favorisant l’élévation de leur niveau technologique et de leur
compétitivité. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
PMI en situation financière saine et de moins de 250 personnes, non contrôlées à plus de 25 % par un
groupe de plus de 250 personnes. 

PROJETS SOUTENUS
Programme d’investissement de mise à niveau technologique, représentant un effort significatif pour
l’entreprise et s’inscrivant dans un projet de développement global. 

MODALITES 

Subvention dont le taux maximal est le suivant :

Type de zones (1) Entreprises de moins de 50
personnes 

Entreprises de plus de 50 personnes 

Zones non assistées au
sens CEE 

15 % brut 7,5 % brut

Zones à 11,5 % 21,5 % brut

Zones à 17 % 27 % brut 

Zones à 23 % 33 % brut dans la limite de 30 % net 

DOM 75 % net 

  

L’assiette est constituée des équipements hors immobiliers et des investissements immatériels liés à
ceux-ci.



 

- Direction Régionale de l’Industrie de la Recherche et de l’Environnement.

 

Prime d'aménagement du territoire (PAT) 

OBJECTIFS
Encourager la localisation des entreprises dans certaines zones du territoire national. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Entreprises industrielles et certaines entreprises du secteur tertiaire, notamment pour les activités de
recherche et les activités de services hautement qualifiés. 

PROJETS SOUTENUS 

Programmes de création, d’extension ou de délocalisation d’activités dans des zones définies par le
décret n° 2001-312 du 11 avril 2001.
Ces programmes doivent créer des emplois permanents (minimum de 15 emplois pour une création 30
pour une extension) et représenter, pour l’activité industrielle, un investissement de plus de 2.3 millions
d’Euros.

MODALITES
Subvention versée en plusieurs fois, sous réserve du respect par l'entreprise des conditions prévues.

Zone PAT Activité de
l’entreprise 

Seuils Plafonds de l’aide 

Industrielle Investissement > 2.3 M. €
Emploi > 15 (création)
30 (extension) 

8000 ou 11000 €/emploi
11.5 ou 17 ou 23 % de l’investis-
sement 

Service aux

entreprises

Emploi > 15 (création)
30 (extension) 

11 000 €/emploi
11.5 ou 17 ou 23 % du coût salarial
pendant 2 ans des personnes
embauchées 

 

" Industrie "

(Carte des aides à
finalité régionale
Zones à 11.5 % ,

17 % ou 23 %
d’aide) 

R & D Emploi > 15 (création)
30 (extension) 

11 000 €/emploi
25 à 100 % des dépenses de R&D
selon le type de recherche 

Service aux
entreprises 

Emploi > 15 (création)
30 (extension) 

11 000 €/emploi
17 % du coût salarial pendant 2 ans
des personnes embauchées 

" Tertiaire "

(Territoire hors
PAT industrie, Ile de

France et zone
d’emploi de Lyon) 

R & D Emploi > 15 (création)
30 (extension) 

11 000 €/emploi
25 à 100 % des dépenses de R&D
selon le type de recherche 



 

- Délégation à l'Aménagement du Territoire et à l'Action Régionale.
- Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement.

 

Sociétés de conversion 

OBJECTIFS 

Aider à l’implantation et au développement d’entreprises créatrices d’emplois dans les zones touchées
par des restructurations industrielles.

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Principale des PMI, mais aussi éventuellement des entreprises plus importantes. 

PROJETS SOUTENUS
Les projets doivent être situés dans les zones d’intervention d’une société de conversion et engendrer
des créations d’emplois. 

MODALITES 

Plusieurs types d’intervention sont possibles selon la société de conversion concernée : apports en fonds
propres, apports en comptes courants, prêts participatifs, prêts moyen et long terme sans garantie et
éventuellement à taux réduit, …
Les sociétés de conversion interviennent pour le compte de mandants publics ou privés selon des
modalités propres à chaque zone d’intervention.

 

Parmi les sociétés de conversion, il convient de citer entre autres :
- SOFIREM, notamment zones charbonnières, Tarn et Calvados.

- SODIE, très large implantation.
- SOFRED, notamment zone de conversion du GIAT.

- FINORPA, Nord Pas-de-Calais.
- GERIOS Consultants.

- BPI.

 

Prime régionale à l'emploi (PRE) 



OBJECTIFS 

Favoriser la création d’emplois dans les petites et moyennes entreprises.

ENTREPRISES BENEFICIAIRES 

Les petites et moyennes entreprises qui ont moins de 250 salariés, ayant soit un chiffre d’affaires annuel
inférieur à 40 millions d’Euros et n’étant pas détenues à plus de 25 % par des entreprises ne répondant
pas à ces conditions. Les PME filiales de grandes entreprises à plus de 25 % sont par conséquent
exclues du bénéfice de la PRE.
Les petites et moyennes entreprises exerçant leur activité dans les secteurs de l’industrie charbonnière,
du transport, de la sidérurgie, de la construction navale, des fibres synthétiques, de l’industrie automobile
et des services financiers sont exclues du bénéfice de cette prime.

PROJETS SOUTENUS 

Il s’agit d’une subvention attribuée par la région qui peut être accordée dans l’ensemble du territoire. Le
conseil régional détermine les activités éligibles ainsi que les conditions d’attribution, de liquidation, de
versement, d’annulation et de reversement de la prime.
L'aide porte sur les emplois créés sans lien avec un investissement nouveau, effectués par des PME
dans lesquelles il n’a été procédé à aucun licenciement dans les 12 mois précédant la demande d’aide.
L’emploi primé doit résulter du recrutement d’une personne supplémentaire par rapport à l’effectif moyen
de l’entreprise calculé sur les trois dernières années, ou par rapport à l’effectif au moment de la demande
d’aide si celui-ci est supérieur à l’effectif moyen.

MODALITES 

- Lorsque la création d’emploi résulte du recrutement d’une personne liée à l’entreprise par un contrat de
travail à durée indéterminée l’aide peut atteindre 20 % de la rémunération brute pendant trois ans de la
personne recrutée. Ce plafond peut être porté à 30 % si la personne recrutée appartient à une catégorie
de public en difficulté. Les publics en difficulté comprennent les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans,
les bénéficiaires du RMI, de l’allocation de solidarité, de l’allocation de parent isolé ou de l’allocation de
veuvage, et les jeunes de plus de 18 ans et de moins de 26 ans rencontrant des difficultés particulières
d’accès à l’emploi.

- Lorsque la création d’emploi résulte du recrutement d’un salarié en contrat à durée déterminée, l’aide
ne peut être accordée que si la personne recrutée appartient à l’une des catégories de public en
difficulté. Le montant maximum de l’aide est égal à 10 % de la rémunération brute soumise à cotisation
de sécurité sociale versée à la personne recrutée pour sa période d’emploi en contrat de travail à durée
déterminée avec l’entreprise bénéficiaire de l’aide. Le montant de l’aide peut être porté à 30 % au
maximum de la rémunération brute soumise à cotisation de sécurité sociale versée à cette personne,
lorsque le contrat de travail de la personne recrutée est transformé en contrat de travail à durée
indéterminée. La période de référence à prendre en compte pour le calcul de l’aide est de trois ans à
compter de la date d’effet du contrat de travail initial entre l’entreprise et l’intéressé.
- Dans les DOM les aides peuvent aussi porter sur le maintien d’emplois, c’est-à-dire le recrutement
d’une personne en remplacement d’un salarié employé en contrat à durée indéterminée présent dans
l’entreprise durant une période minimale de 12 mois dont le contrat a été rompu par démission ou départ
en retraite ou préretraite. Les aides attribuées pour le maintien d’un emploi dans les DOM sont versées
de manière dégressive.
Dans tous les cas, le montant maximum des aides est de 11 000 € par emploi sur 3 ans, limité à 160 000
€ par entreprise et par an.
Le département et la commune d’implantation de l’entreprise peuvent compléter l’aide au conseil régional
dans la limite des plafonds précisés ci-dessus.
Cette aide n’existe pas dans toutes les régions.

 



- Conseil régional.

 

Prêts et bonifications d'intérêt des régions 

OBJECTIFS
Favoriser la création ou l'extension d'activités économiques. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Toutes entreprises. 

PROJETS SOUTENUS
Création d'activité permettant la création d'au maximum trente emplois dans un même établissement, et
extension créant au maximum dix emplois supplémentaires. 

MODALITES
Prêt à long terme à des conditions plus favorables que le taux moyen des obligations (TMO) et
bonification des prêts à long terme.
Le conseil régional détermine les règles d’attribution, de liquidation, de versement, d’annulation et de
reversement des bonifications régionales.
L’écart maximal du taux des prêts bonifiés par rapport au TMO est réglementé. Ce taux est calculé
chaque trimestre.
Le département et la commune d’implantation de l’entreprise peuvent compléter l’aide du conseil
régional. 

 

- Conseil régional.

 

Amortissement dégressif 

OBJECTIFS
Soutenir l’investissement des entreprises. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
- Entreprises industrielles relevant du régime du bénéfice ou du régime simplifié d’imposition.
- Entreprises commerciales relevant du régime du bénéfice réel normal, ou du régime simplifié
d’imposition lorsqu’elles possèdent des immobilisations identiques à celles des entreprises industrielles. 

PROJETS SOUTENUS 

http://www.legifrance.gouv.fr/citoyen/uncode.ow?code=CGIMPX20.rcv
http://www.legifrance.gouv.fr/citoyen/uncode.ow?code=CGIMPX20.rcv


Les biens pouvant faire l'objet d'un amortissement dégressif sont limitativement énumérés (art. 22 à
l'annexe II du code général des impôts). Il s'agit notamment des matériels et outillages utilisés pour des
opérations industrielles de fabrication, de transformation ou de transport, des matériels de manutention et
des installations productrices d'énergie, des bâtiments industriels dont la durée normale d'utilisation
n'excède pas quinze années. 

MODALITES 

Le taux d’amortissement dégressif est obtenu en multipliant le taux de l’amortissement par un coefficient
dont les taux sont énumérés ci-dessous.
Pour les biens acquis jusqu’au 31 décembre 1999, les coefficients s’élèvent à :

- 1,5 lorsque la durée d’utilisation est de 3 ou 4 ans ;
- 2 lorsque cette durée est de 5 ou 6 ans ;
- 2,5 lorsque cette durée est supérieure à 6 ans. 

Pour les biens acquis ou fabriqués à compter du 1er janvier 2001, les coefficients sont réduits d’un quart
de point soit :

- 1,25 (au lieu de 1,5) si la durée d’utilisation est de 3 ou 4 ans ;
- 1,75 (au lieu de 2) si cette durée est de 5 ou 6 ans ;
- 2,25 (au lieu de 2,5) si cette durée est supérieure à 6 ans. 

Pour les biens acquis entre le 1er février 1996 et le 31 janvier 1997, les coefficients sont portés à : 

- 2,5 (au lieu de 1,5) si la durée d’utilisation est égale à 3 ou 4 ans ;
- 3 (au lieu de 2) lorsque cette durée est égale à 5 ou 6 ans ;
- 3,5 (au lieu de 2,5) lorsque cette durée est supérieure à 6 ans.

Pour les biens acquis ou fabriqués entre le 17 octobre 2001 et le 31 mars 2002 ainsi que pour les biens
qui ont fait l’objet d’une commande ferme assortie du versement d’acomptes au moins égaux à 10 % du
montant total de la commande, et dont l’acquisition ou la fabrication intervient avant le 31 décembre
2003, les entreprises peuvent majorer de 30 % les dotations pratiquées au titre des douze premiers mois
suivant l’acquisition ou la fabrication des biens éligibles à l’amortissement dégressif (cf. instruction du 29
octobre 2001, BOI 4 D-2-01). 

 

- Inspection de fiscalité professionnelle du Centre des Impôts.

 

Amortissement exceptionnel 

OBJECTIFS
Encourager les petites et moyennes entreprises à investir dans certaines zones du territoire français
caractérisées par des handicaps géographiques, économiques et sociaux. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES 



Petites et moyennes entreprises relevant de l’impôt sur le revenu ou soumises à l’impôt sur les sociétés.
Il s’agit des entreprises :

- qui emploient moins de 250 salariés ;
- dont le chiffre d’affaires hors taxes est inférieur à 21.400.000 € ou dont le total bilan n’excède
pas 10.700.000 € ;
- dont le capital n’est pas détenu à plus de 25 % par des entreprises ne répondant pas aux deux
critères précédents ; 

PROJETS SOUTENUS
Constructions d’immeubles achevés avant le 1er janvier 2005 édifiés dans les zones de revitalisation
rurale et les zones de redynamisation urbaines (art. 1465 A et 1466 A du code général des impôts). 

MODALITES
Amortissement exceptionnel égal à 25 % du prix de revient des constructions à usage industriel et
commercial que les entreprises construisent ou font construire, la valeur résiduelle étant amortissable sur
la durée normale d’utilisation (art. 39 quinquies D du code général des impôts). 

 

- Inspection de fiscalité professionnelle du Centre des Impôts.

 

(1) Carte des aides à finalité régionale (PAT)

http://www.legifrance.gouv.fr/citoyen/uncode.ow?code=CGIMPOT0.rcv
http://www.legifrance.gouv.fr/citoyen/uncode.ow?code=CGIMPOT0.rcv


Innover ou accroître vos compétences technologiques 

- Aide au projet d'innovation 

- Procédure de diffusion des techniques (ATOUT) 

- Crédit d'impôt recherche

- Prestation technologique réseau (PTR)

- Aide au partenariat technologique européen (APTE) 

- EUREKA

- Aide à la recherche industrielle

Aide au projet d'innovation 

OBJECTIFS
Partager avec les PME les risques inhérents au développement d’un produit ou d’un procédé nouveau. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Entreprises de moins de 2 000 personnes, et non contrôlées par un groupe dont l’effectif dépasse ce
seuil. 

PROJETS SOUTENUS
Mise au point d’un produit ou d’un procédé nouveau à contenu technologique, depuis les études
préalables jusqu’à la préparation du lancement industriel et commercial : 

- Dépenses externes : sous-traitance à des prestataires de services spécialisés, notamment
laboratoires et sociétés de recherche sous contrat ;
- dépenses internes : frais de personnel, achat de matière et de composants, frais d’acquisition
de licences, construction de prototypes, maquettes, frais d’essais techniques et mises au point
en atelier, démonstrations…

En revanche, les investissements de production et de commercialisation ne peuvent pas être pris en
compte.

MODALITES
Avance remboursable en cas de succès ou fonds propres sous forme de BSA, représentant jusqu’à 50 %
des dépenses retenues par l’Anvar (dépenses internes et externes).

- Délégation régionale de l'ANVAR.

Procédure de diffusion des techniques (ATOUT) 

OBJECTIFS
Inciter les PMI à s’approprier certaines technologies qu’elles ne maîtrisent pas encore mais qui ont déjà
été mises en œuvre avec succès par ailleurs, pour leur permettre de réaliser un saut technologique
significatif ayant pour but d’améliorer les performances de leurs produits ou de leurs procédés de
fabrication. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Entreprises industrielles de moins de 2 000 personnes, en situation financière saine et non contrôlées par



un groupe dont l’effectif dépasse ce seuil. 

PROJETS SOUTENUS
Les projets doivent améliorer la compétitivité des produits des PMI et/ou l’organisation de leur production.
Ils portent sur :

- l’étude de faisabilité qui a pour but de déterminer la possibilité de réalisation technique et
commerciale du projet de l’entreprise,
- la réalisation qui recouvre les activités de développement préconcur-rentielles du projet (à
l’exclusion des investissements de production), 

dans les domaines prioritaires tels que les technologies clés, les technologies de l’information et de la
communication d’entreprise, les technologies de production et de mise en œuvre de matériaux, la
conception de produits à base de composants électroniques.

MODALITES
- L’aide prend la forme d’une avance remboursable en cas de succès du projet, couvrant jusqu’à 50 %
des dépenses internes et externes engagées, dans la limite de 200 000 €.
- Pour la phase de faisabilité exclusivement, l’aide peut être accordée sous forme de subvention dans la
limite de 40 000 €. 

 

- Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement.

 

Crédit d'impôt recherche

OBJECTIFS
Favoriser les opérations de recherche-développement dans les entreprises. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Entreprises industrielles, commerciales et agricoles passibles de l’impôt sur le revenu dans la catégorie
des bénéfices industriels et commerciaux ou de l’impôt sur les sociétés, et placées sous le régime du
bénéfice réel. 

PROJETS SOUTENUS
Huit types de dépenses peuvent ouvrir droit au crédit d’impôt : 

1. Dotations aux amortissements de biens affectés à des opérations de R&D
2. Dépenses de personnel concernant les chercheurs et techniciens directement affectés aux travaux de
recherche et de développement
3. Dépenses de fonctionnement fixées forfaitairement à : 

- 75 % des dépenses de personnel qui se rapportent aux chercheurs et techniciens ;
- 100 % des dépenses de personnel qui se rapportent aux jeunes docteurs ou aux titulaires d’un
diplôme équivalent, pendant les douze premiers mois suivant leur recrutement, à la double
condition que le contrat soit à durée indéterminée et que l’effectif salarié de l’entreprise ne soit
pas inférieur à celui de l’année précédente.



4. Dépenses de recherche et de développement confiées à un organisme agréé par le Ministère de la
Recherche
5. Frais de dépôt et de maintenance des brevets
6. Dotations aux amortissements des brevets acquis en vue de réaliser des opérations de recherche et
de développement expérimentales
7. Dépenses de normalisation afférentes aux produits de l’entreprise
8. Dépenses liées à l’élaboration de nouvelles collections exposées par les entreprises industrielles du
secteur textile-habillement-cuir.

MODALITES
Crédit d’impôt recherche égale à 50 % de la différence entre les dépenses de recherche-développement
d’une année civile et la moyenne des dépenses de R&D des deux années précédentes, revalorisées à
l’indice moyen annuel des prix à la consommation.
Le montant du crédit d’impôt est limité à 6.1 millions € par entreprise et par an.
Le crédit d’impôt est applicable jusqu’au 31 décembre 2003. 

 

- Ministère de la Recherche.
- Direction Départementale des Impôts.

- Centre local des impôts (qui délivre les imprimés n&deg; 2069).
- Délégation Régionale à la Recherche et à la Technologie.

 

Prestations technologiques réseau (PTR) 

OBJECTIFS
Diagnostiquer les besoins technologiques des PME-PMI avec la démarche d’analyse technologique, puis
les mettre en relation avec les centres de compétences adéquats. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Toutes entreprises ayant une activité industrielle, sauf grands groupes et certaines de leurs filiales, et
n’ayant pas bénéficié d’une aide technologique (ANVAR, ATOUT, …) dans les deux années
précédentes. 

PROJETS SOUTENUS
Mise au point d’un produit ou procédé nouveau dans une démarche d’innovation et/ou d’accroissement
du niveau technologique de l’entreprise.
Seules sont éligibles les dépenses externes : sous-traitance à des prestataires de services spécialisés. 

MODALITES
Subvention de 75 % maximum des dépenses, plafonnée à 5 000 € H.T. ; la subvention est directement
versée au prestataire. 

 



- Réseau de Développement Technologique.
- Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement.

- Délégation Régionale de l'ANVAR.
- Délégation Régionale de la Recherche et de la Technologie.

- Conseils régionaux.

 

Aide au partenariat technologique européen (APTE) 

OBJECTIFS
Faciliter pour les PME-PMI le montage de projets de coopération technologique européenne, incluant la
recherche de partenaires, afin d’accéder tant aux programmes communautaires qu’à Eurêka. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
PME de moins de 2 000 personnes, quel que soit leur secteur d’activité. 

PROJETS SOUTENUS
L’ensemble des opérations nécessaires pour le montage de tels projets : 

- formulation du projet d’innovation en partenariat, études préalables techniques et
commerciales, validation stratégique
- établissement du partenariat : recherche de partenaires, montage des accords de partenariat,
incluant la répartition des tâches et des coûts, de la propriété industrielle
- rédaction du dossier de demande de financement (communautaire ou Eurêka). 

MODALITES
Avance remboursable en cas de succès (ou possibilité de subvention plafonnée à 25 000 €), couvrant
jusqu’à 50 % des dépenses retenues par l’Anvar (dépenses internes et externes). 

 

- Délégation régionale de l'ANVAR.

 

EUREKA 

OBJECTIFS
Favoriser la coopération entre entreprises et centres de recherche de 31 pays européens sur des projets
de recherche-développement, devant déboucher sur des produits, procédés ou services innovants et



rapidement commercialisables. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Toutes entreprises en situation financière saine. 

PROJETS SOUTENUS
Tout type de projet, dans le domaine technologique civil, présenté sur l’initiative des entreprises.
Le projet doit : 

- être innovant,
- être réalisé en coopération par deux industriels au moins, de pays différents membres d’Eurêka
(un troisième pouvant être d’un pays non membre),
- comporter un partenariat équilibré entre les différents pays,
- fixer les objectifs du partenariat et préciser les modalités de partage des travaux et des
résultats.

A titre indicatif, quelques thèmes sont indiqués ci-après :

- automobile,
- électronique et informatique
- robotique,
- traitement des déchets et environnement,
- laser,
- nouveaux matériaux,
- biotechnologies.

MODALITES
L’entreprise française peut obtenir une aide (selon le cas, subvention ou avance remboursable) qui
représente jusqu’à 50 % de la part française du projet. 

 

- Secrétariat français d'Eurêka.
- Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie (DIGITIP).

- Ministère de la Recherche (D.T.).
- Délégation régionale de l'ANVAR.

- Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement.

 

Aides à la recherche industrielle 

OBJECTIFS
Aide aux projets de développement d’un produit ou/et d’un procédé innovant(s) dans un domaine
stratégique, visant un marché identifié, du stade exploratoire jusqu’au stade préindustriel. 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES
Ces aides s’adressent aux entreprises industrielles, aux centres techniques, aux organismes de
recherche, aux sociétés de conseil ou de service à l’industrie ou à tout autre partenaire impliqué dans le
développement ou la diffusion d’innovations. 


